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

Engagement no 4 (demandé par AHQ-ARQ) 
 

En référence à la pièce B-0126, page 19, préambule (iii), indiquer ce qu’on entend 
par « des quantités d’achat peu élevées sur les marchés de court terme » et indiquer 
jusqu’à quel prix les achats sur le marché de court terme sont peu élevés 
 

 
Réponse à l'engagement no 4 : 
 

Dans ce contexte, le Distributeur entend par « quantités d’achat peu élevée sur les 1 

marchés de court terme » des quantités à acquérir qui seraient moindres que la 2 

contribution de la GDP Affaires. S’il procédait ainsi, cela rendrait inefficace une 3 

partie de la contribution liée à l’appel de l’Option.  4 

De plus, en aucun temps dans le préambule (iii) mentionné dans la question le 5 

Distributeur n’invoque la notion de « prix des achats sur le marché de court terme 6 

peu élevé ». La réponse faite par le Distributeur avait pour objectif de 7 

contextualiser la notion de surutilisation du Programme. 8 

Le Distributeur utilise l’ensemble des moyens de son portefeuille afin de répondre 9 

aux besoins qu’il doit combler au moindre coût selon le contexte qui prévaut lors 10 

de la réalisation de ces transactions et les contraintes liées aux différents moyens 11 

disponibles. À cet égard, le Distributeur dépose annuellement le suivi de la 12 

dispense à la Régie de l’énergie avec toutes les offres reçues, les prix attendus et 13 

les transactions réalisées afin de s’acquitter de cette responsabilité ainsi que le 14 

coût horaire des transactions sur les marchés de court terme qu’il réalise. 15 


